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AVENANT DE PROLONGATION 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE  

 

LA VILLE DE LA ROCHELLE, 

     

ET  

 

LE GROUPE HOSPITALIER LITTORAL ATLANTIQUE - HOPITAUX 

LA ROCHELLE RE AUNIS 

 

 

RELATIVE 

 

AU FONCTIONNEMENT DE LA MEDIATHEQUE 

 

AU SEIN DU GROUPE HOSPITALIER  
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Entre les soussignés, 

 

La Ville de La Rochelle, Place de l’hôtel de ville, 17086 La Rochelle cedex, 
Représentée par son Maire, Monsieur Jean-François FOUNTAINE dûment habilité par une délibération 
du Conseil municipal du 12 décembre 2022, 
Pour les médiathèques Municipales  
Ci-après désignée « la Ville » 

Les Médiathèques Municipales sont désignées « les MM »  

 

 

Et 

 

 

Le Groupe Hospitalier Littoral Atlantique - Hôpitaux La Rochelle Ré Aunis ayant son siège 1 rue du 

Docteur Schweitzer – 17019 LA ROCHELLE CEDEX 01, représenté par son Directeur général, Pierre 

THEPOT  

Ci-après désigné « GH Littoral Atlantique - La Rochelle - Ré - Aunis » 

 

Conjointement désignées ci-après « les parties » 

 

 

Préambule : 

 

La lecture à l’hôpital s’inscrit dans les principes et enjeux nationaux de « Culture et santé » en faveur 
du développement des pratiques culturelles proposées aux publics à besoins spécifiques et/ou 
empêchés.  
 
La médiathèque de l’Hôpital de La Rochelle constitue de longue date, une ressource culturelle et de 
loisirs au service des patients, de leurs proches et du personnel hospitalier.  Dans ce cadre, elle permet 
l’accès à une offre plurielle de qualité, contribuant à la prise en charge globale du patient et à 
l’amélioration de son séjour en veillant à lui proposer un service adapté.  
 

Par délibération du 9 mai 2022, le Conseil Municipal de la Ville de La Rochelle a approuvé la signature 
de la convention de partenariat entre la Ville de La Rochelle et le Groupe Hospitalier Littoral Atlantique 
relative au fonctionnement de la médiathèque située au sein de l’hôpital de La Rochelle.  
 
Cette convention arrive à échéance le 31 décembre 2022. 
 
Les deux parties conviennent d’un avenant la prolongeant jusqu’au 31 mars 2023 sans en changer les 
modalités initialement définies.  
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Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
 
Article 1 : Objet  

Le présent avenant a pour objet de proroger la durée de de la convention de partenariat signée par la 
Ville de La Rochelle et le GH Littoral Atlantique - La Rochelle - Ré – Aunis, relative au fonctionnement 
de la « médiathèque de l’Hôpital ». 
 

Article 2 : Durée  

Le présent avenant est consenti pour la période de 3 mois du 1er janvier au 31 mars 2023 afin de 

prolonger les modalités de partenariat entre les parties, conformément aux dispositions de la 

convention initiale susvisée. 

Cet avenant pourra faire l’objet d’une reconduction de 3 mois à la demande de l’un des signataires.  

Les autres mentions et clauses de la convention d’origine demeurent sans changement et continuent 

de recevoir application. 

 

Fait à La Rochelle, le  

En 2 exemplaires originaux. 

 

 

Madame Catherine BENGUIGUI        Monsieur Pierre THEPOT 

 

 

 

 

 

Pour la Ville de la Rochelle            Pour le GH Littoral Atlantique 

POUR LE MAIRE                                          La Rochelle – Ré – Aunis 

L’adjointe à la Culture     Le Directeur Général 

 


